Le dispositif local de surveillance
des crues du Thoré amont

Syndicat Mixte du




Historigue et contexte

Création du Syndicat mixte de riviere  en
1995 pour porter un Contrat de Riviere e s SN
(Agout et Thoré).
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Depuis 2008 modification des statuts pour
muter en Syndicat mixte de bassin
structure porteuse du SAGE Agout.



Historigue et contexte

Le PAPI concerne uniqguement le

bassin versant du Thoré

Tarn et Aveyron

Bassin du Dadou

17 communes, 2 intercommunalités,

environ 50 000 habitants e
assin du Thoré

Ancien bassin
industriel (textile
et megisserie),
actuellement en
grande partie
delocalisé.




Inondations en 1995, 1996 et 1999 (crue de référence), qui est la
cause, entre autres dommages, de :

& 5 morts
3 75 millions doeuros de d®g®ot
8 1000 salarieés au chomage technique
5 40 000 foyers priv®s do®l ectr




Arnette, route des usines
(Mazamet)

Centre ville de Mazamet
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Usine Catensa (La
Moliere a Mazamet)



Introduction

-Dans | a vall ®e du Thor ®, | OEt at
ndassure pas | 6annonce des crues en
amont de Mazamet.

- Volet «alerter »du Programme d 0 A c tde dmevention des Inondations
. décision de mettre en place un dispositif local de surveillance des crues

- La DIREN Midi-Pyrénées a assuré une mission continue de conseil et
d 0 e x p edartsilasmese en i u v rdea systeme



